
Direction Départementale 
des Territoires et de la Nfer 

Service Eau ｅｮｶｩｲｯｮｮｾｭ･ｮｴ＠

RÉPL8L1QlJE ｆＱｃＢＧｾￇａｉｓｅ＠

PRÉfET DU NORD 

Arrêté fixant la liste prévue au 2' du III de l'article L. 414-4 du code de l'environnement 
des documents de planification, programmes, projets, manifestation et interventions 

soumis à l'évaluation des incidences Natura 2000 

Le Préfet de la région Nord-Pas-de-Calais 
Préfet du Nord 

Officier de l'ordre national de la Légion d'Honneur 
Commandeur de l'ordre national du Mérite 

Vu la directive 79/409/CEE du Conseil de l'Union européenne du 2 avril 1979 concernant la 
conservation des oiseaux sauvages; 

Vu la directive 92/43/CEE du Conseil de l'Union européenne du 21 mai 1992 concernant la 
conservation des habitats naturels ainsi que la faune et de la flore sauvages; 

Vu la directive 2009/147/CEE du Parlement européen et du Conseil du 30 novembre 2009 
ｦＢＧｲＧ｜ｮｴＢＢｯ［ｲ［ｾｮｴ＠ Ａｾ＠ ｦＧＨＧｉｮ･ｯｮＯｾｴｩｲｯｮ＠ r/oe. roie.O!:l! IV ･Ｎｾｉｉ｜ｉＡＺｬｮｏ･＠ . 
.... "', ' ......... ' , ' .... '" ' .... ｖｾＬ＠ ' .... ｾＬ＠ • ｾｫＧＧＧＧＧＧ＠ ｾｾＧＢ＠ ＢＢｾｾ＠ .... ｾＢ＠ ｾ＠ .... ｾ＠ ..... ;:1"'''' , 

Vu la décision de la Commission Européenne du 7 décembre 2004 arrétant la liste des sites 
d'importance communautaire pour la région biogéographique atlantique; 

Vu la décision de la Commission Européenne du 22 décembre 2009 adoptant, en application de 
la directive 92/43/CEE du Conseil, une troisième liste actualisée des sites d'importance 
communautaire pour la région biogéographique atlantique; 

Vu le code de l'aViation civile, 

Vu le code de la défense, 

Vu le code de l'environnement, notamment les articles L. 414-4, R. 414-19 et suivants; 

Vu le code forestier; 

Vu le code du patrimoine; 

Vu le code rural et de la pêche maritime; 

Vu le code des postes et télécommunications; 

Vu le code du sport ; 

Vu le code de l'urbanisme; 



Vu le code de la voirie routière; 

Vu la loi n° 2000-108 du 10 février 2000 relative à la modernisation et au développement du 
service public d'électricité ; 

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée relative aux droits des citoyens dans leurs 
relations avec l'administration; 

Vu les décrets n° 65-881 du 18 octobre 1965, 85-1108 du 15 octobre 1985, et 89-788 du 24 
oelobre 1989 relatifs au régime des transports de gaz, d'hydrocarbures et de produits 
chimiques; 

Vu le décret n° 90-897 du 1ec octobre 1990 portant réglementation des artifices de 
divertissement; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des Préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'État dans les régions et départements; 

Vu le décret du 9 octobre 2008 portant nomination de ｍｯｮｾ［ｩ･ＡＩｲ＠ .Jp.f3n-Michel BERARD en 
qualité de préfet de la région Nord-Pas-de-Calais, préfet du Nord; 

Vu le décret n° 2010-365 du 9 avril 2010 relatif à l'évaluation des incidences Natura 2000 ; 

Vu le décret n° 2010-580 du 31 mai 2010 relatif à l'acquisition, la détention et l'utilisation des 
artifices de divertissement et des articles pyrotechniques destinés au théâtre, 

Vu l'arrêté du 20 février 1986 fixant les conditions dans lesquelles les planeurs lancés par 
treuils peuvent atterrir et décoller ailleurs que sur un aérodrome, 

Vu l'arrêté du 20 février 1986 fixant les conditions dans lesquelles les aérostats non dirigeables 
peuvent atterrir et décoller, 

Vu l'arrêté du 13 mars 1986 fixant les conditions dans lesquelles les hydravions peuvent atterrir 
et décoller sur un plan d'eau autre qu'une hydrobase, 

Vu l'arrêté du 13 mars 1986 fixant les conditions dans lesquelles les aérodynes ultra légers 
motorisés, ou ü.L.ivÎ., peuvenlêtltè((jc OLi ûécolier ailleurs que sur un aémdiOme, 

Vu l'arrêté interministériel du 4 avril 1996 pris en application du R.131-3 du Code de l'aviation 
civile; 

Vu les arrêtés ministériels du 13 avril 2006 portant désignation des sites Natura 2000 « Dunes 
de la plaine maritime Flamande », « Pelouses métallicoles de Mortagne du Nord », « Bois de 
Flines-les Râches et système alluvial du Courant des Vanneaux », et «Forêt, bois, étang et 
bocage herbager de la Fagne et du plateau d'Anor », Zones Spéciales de Conservation; 

Vu l'arrêté ministériel du 12 avril 2006 portant désignation du site Natura 2000, « Forêt bocage, 
étang de Thiérarche », Zone de Protection Spéciale; . 

Vu l'arrêté ministériel du 24 avril 2006 portant désignation du site Natura 2000 « Les Cinq 
tailles » Zone de Protection Spéciale; 

Vu l'arrété ministériel du 25 avril 2006 portant désignation du site Natura 2000 «Vallée de la 
Scarpe et de l'Escaut », Zone de Protection Spéciale; 

Vu l'avis de l'instance départementale de concertation pour la gestion du réseau Natura 2000 du 
15 novembre 2010 ; 

Vu l'avis de la commission départementale de la nature, des paysages et des sites en date du 
25 novembre 2010 ; 

Vu l'avis du conseil scientifique régional du patrimoine naturel en date du 15 décembre 201 û ; 



Vu l'accord du général commandant de la région terre en date du 27 janvier 2011 ; 

Sur proposition du Directeur Régional de l'Environnement de l'Aménagement et du Logement, 
et du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer du Nord; 

ARRETE 

Article 1°C - La liste prévue au 2° du III de l'article L. 414-4 du code de l'environnement des 
documents de planification, programmes, projets, manifestation et interventions soumis à 
l'évaluation des incidences Natura 2000 est la suivante: 



N' 
item 

1 

10 

20 

Régime d'encadrement 

Références 
réglementaires 

1 L.512-8 et 
R.511-9 du code 
de 
l'environnement 

Type 

Déclaration 

R.421-1 du code 1 Autorisation 
de l'urbanisme 

_______ L __ 

Les Installations 
classées pour la 
protection de 
l'environnement 
soumises à 
déclaration, pour les 
rubriques suivantes: 

Activités visées 

1171 : fabricé,tion industrielle de substances ou préparations 
dangereuses pour l'environnement 
2101 : élevage de bovins (de 50 à 400 animaux pour veaux de 
boucherie, dE' 50 à 100 vaches laitières etlou mixtes, à partir de 100 
vaches allaitélntes) 
2102: élevaG'e de porcs (de 50 à 450 animaux) 
2110: lapins (de 3000 à 20 000 animaux) 
2111 : volailles et gibier (de 5000 à 30 000 animaux) 

,2130: piscicultures (eau de mer, production comprise entre 5 tian et 
20 tian) 
2170: fabrication d'engrais, amendements et supports de culture à partir 
de matière organiques (capacité de production comprise entre 1 tlj et 
10 tlj) 
2171 : dépôt de fumiers, engrais et supports de culture supérieur à 200 
m3 

2175: dépôt d'engrais liquide (capacité totale compri';e entre 100 et 
i 500 m3

) 

12719 : installation temporaire de transit de déchets issus de pollutions 
1 accidentellesrTlarines ou ｦｬｵｶｩｾｉＺｓ｟ＨＩｬｊ､･＠ ｣ｾｾｳｴｲ＿ｰ｟ｨ･ｳ＠ naturelles _ ..... 

constructions nouvelles soumises à permis de construire 

Territoire 
d'application 

En site Natura 
2000 

En site Natura 
2000 

Dérogations 

sauf dans une 
commune dotée 
d'un document 

d'urbanisme ayant 
fait l'objet d'une El 

N2000 



W Régime d'encadrement 
item 
··1----

3' 

R.421-23 clu 
code de 
l'urbanisme 

Les travaux 
Déclaration ,installations' et 

aménagements 
soumis à déclaration 
préalable, suivants: 

préalable 

Territoire T 
Activités visées 

, d'application ----- +---
Dérogations 

c) L'aménagement ou la mise à disposition des campeurs, cie façon 
habituelle, de terrains ne nécessitant pas un permis d'aménager au titre 
du R.421-19 (moins de 6 emplacements) ; 
d) L'installation, en dehors des terrains de campings et parcs résidentiels 
de loisirs,d'une caravane, autre qu'une résidence mobile mentionnée au 
j) du présent article; lorsque la durée d'installation est supérieure à 3 
mois par an ; sont prises en compte, pour le calcul de cette durée, toutes 
les périodes d'installation, consécutives ou non; 
e) Lorsqu'elles sont susceptibles de contenir de 10 à 49 unités, les aires 
de stationnement ouvertes au public, les dépôts de véhicules et les 
garages collectifs d" caravanes; 
f) A moins qu'ils ne Ｂｾｯｩ･ｮｴ＠ nécessaires à l'exécution d'un permis de 
construire, les affouillement et exhaussement du sol do"t la hauteur, s'il 
s'agit d'un exhaussement, ou la profondeur dans le cas d'un 
affouillement, excècle 2 mètres et qui portent sur une superiicie 
supérieure ou égale· à 100m' ; 
j) L'installation d'une résidence mobile visée par l'article 1 de la loi 
N' 2000-614 du 5 juillet 2000 relative à l'accueil et à l'habitat des gens du 
voyage, constituant l'habitat permanent des gens du voyage, lorsque 
cette installation dure plus de 3 mois consécutifs. 
k) Les aires d'accuE>i1 des gens du voyage. __________ .... _ ...... ____ . ___ Ｎｾ｟＠ ... _ ... _" .. __________ .J 

sauf dans une 
commune dotée 

En site Natura d'un document 
2000 d'ur\x-3nisme ayant 

l _ 

fait l'objet d'une El 
N2000 



N° 
item 

40 

50 

60 

Régime d'encadrement 

R.421-19 du 
code de 
l'urbanisme 

Les travaux, 
installation et 

du sol et soumis à 
permis d'aménager, 
suivants: 

Permis 1 aménagement 
d'aménager affectant l'utilisation 

Activités visées 

a) Les lotissements, qui ont pour effet, sur une période de moins de 1 0 
ans, de créer plus de 2 lots à construire lorsqu'ils prévoient la réalisation 
de voies ou espaces communs, ou lorsqu'ils sont situés dans un site 

'classé ou dans un secteur sauvegardé; 
c) La création ou l'agrandissement d'un terrain de camping permettant 
accueil de plus de 20 personnes, ou de plus de 6 tentes, camvanes, ou 
résidences mobiles de loisir; 
d) La création ou l'agrandissement d'un parc résidentiel de loisir ou d'un 

1 village de vacances classé en hébergement léger; 
i g) L'aménagement de terrain pour la pratique des sports ou loisirs 
motorisés; 
h) L'aménagement d'un parc d'attraction ou d'une aire de jeux et de 
sports d'une superficie supérieure à 2ha ; 
i) L'aménagement d'un golf d'une superficie supérieur à 25 ha ; 
j) Lorsqu'ils sont susceptibles de contenir au moins 50 unités, les aires 
de stationnement ouvertes au public, les dép6ts de véhicules et les 
garages collectifs d" caravanes ou de résidences mobiles de loisirs; 
k) A moins qu'ils ne soient nécessaires à l'exécution d'un pE,rmis de 
construire, les affouillements et exhaussements du sol dont la hauteur, 
s'il s'agit d'un exhaussement, ou la profondeur dans le cas d'un 
affouillement, excècle 2 mètres et qui portent sur une superficie 

Territoire 
d'application 

-+ 
Dérogations 

sauf dans une 
commune dotée 

En site Natura d'un document 
2000 d'urbanisme ayant 

fait l'objet d'une El 
N2000 

i supérieure ou égale à 2 hectares. 
, -..... ··----·-1-

R.421-14 du 
code de 
l'urbanisme 

Autorisation 

Les travaux sur 
constructions 
existantes soumis à 
permis de construire 
suivants: 

a) Les travaux ayant pour effet la création d'une surface hors d'œuvre 
brute supérieure à ;Wm' 

L.121-9 du code 
de l'urbanisme 

·1--- '-1'-·- .. -... -.---.. -.... ＭＭｾ＠ .. ---.. -----._-.-----.--.-.---.---.--.-.-.. ---- 1 
Autorisation 
par arrêté 1 Les projets d'intérêt général (PIG) 
préfectoral 

ＭＭＢｾＢＮ｟Ｎ｟ＭＭ

sauf dans une 
commune dotée 

En site Natura -l' d'un document 
2000 d'urbanisme ayant 

En site Natura 
2000 

1 fait l'objet d'une El 
N2000 



ｾＢｾｴｎｾＱＭ Régime d'encadrement 
lem 

Activités visées 
'1 ,'---""- , ＧＭＭＭＭｾＭＭＭｾＬＭｾＬ＠ " 

r L341-1 et 
R341-9 du code Déclaration 
de préalable 

Les travaux en sites inscrits soumis à déclaration préalable 

l'envirolnement 

8° 

L,,531-1 du 
i code du Autorisation 1 Les fouilles archéologiques terrestres et subaquatiques 
patrimoine 

9° 1 L621-9 et 
L,621-27 du 
code du 
patrimoine 

1-----1":,-",, " 
10° 

11° 

L151-36 du 
code rural et de 
la pêche 
maritime 

L160-6-1 du 
code de 
l'urbanisme 

12° 1 L48 du code 
des postes et 
des 
télécommunicati 
ons 

Autorisation 1 Les travaux sur monuments historiques (classés et inscrits) 

La prescription, ou l'exécution, par les départements, les communes ainsi que leum 
groupements, de travaux entrant dans les catégories ci-dessous définies, ｬｯｲｳｱｾｊＧｩｬｳ＠ présentent, 
du point de vue agricole ou forestier, un intérêt général: 
3° entretien canaux et fossés 
6° irrigation, épandage, colmatage et limonage 

'----!-',-- ,-" ----",,------- ＭｾｾＭ

1---------1 

L'instauration par l'autorité administrative, d'une servitude de passage des piétons, transversale 
au rivage, ayant pour but de relier la voirie publique au rivage de la mer ou aux sentiers d'accès 
immédiat à celui-ci, en l'absence de voie p'Jblique située à moins de cinq cents mètres et 
permettant l'accès au rivage, 

L'instauration, par le maire au nom de l'Etat, d'une servitude sur des propriétés privées, en vue 
de permettre l'installation et l'exploitation des équipements de réseaux de télécomrnunication 
ouverts au public, 

, 
Territoire 1 

d'application ' 

En site Natura 
2000 

Dérogations 

Sauf lorsqu'elles 
sont réalisées dans 
le cadre d'un projet 

En site Natura ayant lui-rnême fait 
2000 l'objet d'une 

évaluation des 
incidences Natura 

2000, , 
- - -----------, 

En site Natura j 
2000 

En site Natura 
2000 

En site Natura 
2000 

En site Natura 
200e 

Pas d'application 
dans le cas d'un 

caractére 
d'urgence, 



W 
item 

13"1 art 
loi 
du 
20 
rel 
mo 
au 
dé 
du 
pu 
d'é 

114; -'IL4 
, de 

l'e 

15" 1 L 1 
de 
rou 

16" 

L.2 
co 
lien 

1 

Régime d'encadrement 
--------------

cie 10-1 de la 
,"2000-108 
10 février 
)0 modifiée 
ltive à la 
dernisation et 

'eloppement 
service 
llic 
ectricité 

_ ... ".--------

11-3 du code 
Autorisation 

vironnement 
- __ __ _____________ •••• 0. 

51-4 du code 
la voirie Autorisation 
tière 

11-12 du 
e de 
vironnement 

-- .---- ------------ -'_.",- .------------- .". -._------------------- --------------------- -- - 1 

Activités visées 
_ • m ______ , ________ --,------------'-----------_ .. 

Les zones de développement de l'éolien (ZOE) définies par le préfet de département. 

---- -----_.- .. _---,---------------,.".,"--------------.. ｾＭＭＭＭＭＭＭＭＭ｟Ｎ｟Ｍ

La dérogation à l'interdiction d'introduction d'espèces exogèr es, autorisée par l'autorité 
administrative à des fins agricoles, piscicoles ou forestières ( u pour des motifs d'intérêt général 

---------- --_ ..... ,-- .. ------
Les aménagements de points d'accès nouveaux sur une rout e express, décidés ou autorisés 
par l'Etat. 

........ _-------,----- _. __ ._--------- ......... '.'-----

L'instauration de servitudes d'utilité publique à la demande d, 
ou de leurs groupements sur des terrains riverains d'un courl 
cours d'eau, ou situés dans leur bassin versant, ou dans une 
plusieurs objets suivants: 
1 "Créer des zones de rétention temporaire des eaux de crue 
aménagements permettant d'accroltre artificiellement leur ca 
afin de réduire les crues ou les ruissellements dans des sect 
2"Créer ou restaurer des zones de mobilitè de lit mineur d'un 
urbanisées dans des zones dites 'zones de mobilité d'un cou 
restaurer ses caractères hydrologiques et qéomorphologique 
3"F'réserver ou restaurer des zones humides dites 'zones str 
délimitées en application de l'article L.212-5-1. 

l'Etat, des collectivités territoriales 
d'eau ou de la d"'rivcltion d'un 

zone estuarienne, et ayant un ou 

ou de ruissellement, par des 
pacité de stockage de. ces eaux, 
urs situés en aval; 
cours d'eau en amont des zones 
s d'eau' , afin de préserver ou de 
s essentiels. 
tégiques pour la gestion de l'eau' 

Territoire 
d'application 

Sur tout le 
territoire du 

département 

Sur tout le 
territoire du 

département 

En site Natura 
2000 

En site Natura 
2000 

Dérogations 



N;;r 
item 

Régim 

- .. _----------- ----- ------- ----_ .. _ .. ,"'''-- - --------------- -- --- --_._,--.-

:3 d!encadrement Activités visées 
---- -- ----- ----".,-'" ---------------_ ... _ ... ｾ＠ .. _ .. ----------------_ ..... ------------ .. --_.-----

'-1 
,1 et Les servitudes permettant les travaux d'étélblissement des canalisations d'eau poté.ble ou 

17" 1 article L.15 
du code ru 
de la pêche 
maritime 

1 ､Ｇ￩ｶ｡ｾｾＺｴｬｯｾＺ｡ｵｸ＠ ｾ￩･ＺＺｾ＠ pluviales. 
- -----------------" ... _--- ,,------

18" 1 décret 85-1 
du 15 octo 
1985, 
décret 89-7 
du 24 octo 
1989, 
décret 65-8 
du 180cto 
1965 

19" 

20" 

21" 

22" 

L.311-3 du 
du sport 

L.331-5 et 
L.331-2 du 
du sport 

R.331-6 du 
du sport 

R.331-18 { 
du code dl. 
sport 

108 
re 

38 
re 

31 
re 

--------

code 

-- ----

code 

code 

34 

Autorisation 
ou La construction de canalisations de transport de gaz, d'hydrocarbures et de produits chimiques 
déclaration 

---_._.- , _.----- ---------_._ ....... "-------------_ ....... _.,--.--. - --_., ... _ .. -,---

Le 1?lan Départemental des espaces, sites et itinéraires (PDESI), élaboré par le département 

---- -------_ ... ----------------, ......... ,-,--------------------"._-------------------, •... _._._-,----------------------_. 

Autorisation Les manifestations sportives, organisées en dehors des voies ouvertes à la circulation publique, 
ou 
déclaration 

accueillant plus de 300 personnes (cumul participants, organisateurs, spectateurs). 

-- ---------_ .. ｾＬＭＭＭｾＭＭＭＭＭＭＭｾＭＭ . " .. -.,.-._------------_ .... _. "-

Autorisation Les manifestations sportives, accueillant plus de 300 spectateurs. 

ＭｾＭＭＭＭＭＭＭ _ .. ｾＭＭＭＭＭＭＭＭＭＭＭＭ｟Ｎ｟＠ ... __ .-------- ＭＭｾＭＭＭ ＬＬｾＭＭＭＭＭＭＭＭＭＭＭＭＭＭＭｾＭ｟＠ .. - -------- -------

Autorisation 
Les concentrations de véhicules motorisés et les manifestations de véhicules f11otorisés, 

ou 
déclaration 

organisées sur des voies ouvertes à la circulation publique, accueillant plus de 30C spectateurs. 

Territoire 
d'applicatio 

--------- -

En site Natl. 
2000 

En site NatL 
2000 

---------. 

Sur tout lE 
territoire dl 

départemel 

Lorsque lE 
manifestati< 

est tout al 

partie en si 
Natura 200 

n 
Dérogations 

'8 

ra 

Manifestations 
n organisées dans 

des HAUX fermés 
e (stades, salles de 
o sport) 

l 

----- ---------

Lorsque lE 
manifestatic 

est tout al 

partie en si' 
Natura 200 

Lorsque lE 
concentrati( 

est tout Ol 

partie en sil 
Natura 200 

n 

e 
o 

n 

e 
o 

1 

____ J 



W 
item 

23" 

24" 

25" 

Régime d'encadrement Activités visées 
-·-------l---Territoire 

d'application Dérogations 

-···--·--T R.322-1 du code 
du sport 
(uniquement 
pour les 8all-
Trap) 

Déclaration 1 L'exploitation d'un établissement permettant la pratique du bail trap de manière permanente. En site Natura 1 

2000 1 

Article 4 du 
décret n" 2010-
580 du 31 mai 
2010 

Arrêtés des 13 
mars 1986, 20 
février 1986 et 
13 mars 1986 

Déclaration 

Autorisation 
ou 
Déclaration 

1 

1 

------11.··--.---'.. .-----0-----
En site Natura 
2000 désigné 
au titre de la 

, directive 

L'utilisation des artifices de divertissement de catégorie 4 ou, jusqu'au 4 juillet 201?, du groupe 
K4 ou le tir d'artifices contenant au total plus de 35kg de matière explosive. 

({ Oiseaux» », 
et en site 

« Habitats, 
faune, flore» 

accueillant une 
espèce de 
chiroptère _. __ ._-----1- ....----.. -------+ 

Les plates-formes soumises à déclaration préalable ou à autorisation en application des articles 
4 et 5 de l'arrêté du 13 mars 1986 fixant les conditions dans lesquelies les aérodyres 
ultralégers motorisés, oU U.L.M., peuvent atterrir ou décoller ailleurs que sur un aérodrome 

Les plates-formes soumises à l'accord du maire ou à autorisation en application des articles 4 
et 5 de l'arrêté du 20 février 1986 fixant les conditions dans lesquelles les planeurs lancés par 
treuils peuvent atterrir et décoller ailleurs que sur un aérodrome 

Les plates-formes soumises à autorisati01 en application de l'article 5 de l'arrêté du 20 février 
1986 fixant les conditions dans lesquelles les aérostats non dirigeables peuvent atterrir et 
décoller 

Les hydrosurfaces soumises à autorisation en application de l'article 6 de l'arrêlé du 13 mars 
1986 fixant les conditions dans lesquelles les hydravions peuvent atterrir et décoller sur un plan 
d'eau autre qu'une hydrobase 

En site Natura 
2000 



r-w ..... -- -- ------ --- --- -- -_._-".-

, item Régime d'encadrement 
--------- ----- - -- -------- ＭＭＭＭＭＭＭＭＭＭＭｾ｟＠ . 

26' Article 7 de 
l'arrêté 

Autorisation 
interministériel 
du 6 mai 1995 

----- ------_ ... - ---------------

27' article 11 de 
l'arrêté 
interministériel 
du 4 avril 1996, 

Autorisation 
pris en applica-
tion du R131-3 
du code dE, 
l'aviation civile 

28' L126-1, 
R.126-1 et 
R.126-7 du 
Code rural et de 
la pêche 
maritime 

- - ＭＭＭＭＭＭＭＭＭＭＭＭＭＭＭＭＭＭｾ｟ＮＭ .. _ ... _ .. _--.- .--------------------------

Activités visées ·1· Territoire 
d'application . 

. ... . ---.-------------------------_._ ... -._ .. __ .- . _-_._----" ----------------------

La création d'hélistations spécialement ､･ｾＮｴｩｮ￩･ｳ＠ au transport de public à la demande. 

-------------- -----_._._-----. . -- -"._." ..... -_ .. -------------------------

L'organisation d'une manifestation aérienn" de faible ou de moyenne importance. 

La réglementation des boisements élaborée par le Conseil Général, et les mes .:re" ｴｲ｡ｮｳｩｴｯｩｲ･ｾ＠
prévues au R126-7 dans l'attente de la mises en place de la réglementation. 

En site Natura 
2000 

En site Natura 
2000 désigné 
au titre de la 

directive 
{( Oiseaux )1 

-f------. 

Sur tout le 
ｴ･ｲｲｩｴｯｩｲｦｾ＠ du 

｟Ｌ｟､￩ｐ｡ｲｴ･ｭ･ｾｬ＠ __ _ 

-1 
Dérogaüo_ns_l' 

1 



Article 2 - Les documents de planification, programmes, projets, manifestation et interventions 
de la liste fixée à l'article 1e

, sont soumis à l'évaluation des incidences Natura 2000 lorsqu'ils 
sont situés dans le territoire indiqué dans le tableau de l'article 1. 

Article 3 - Les dispositions du présent arrêté sont applicables à toutes les demandes 
d'autorisation et les déclarations déposées à partir du 1 e, mars 2011, ainsi qu'à toutes les 
décisions de prescription de travaux (item 10'), d'instauration de servitude (items 11',12',16', 
17'), de validation (items 13', 19', 28'), d'agrément (item 25'), prises à partir du 1" mars 2011. 

Article 4 - Les droits des tiers sont et demeurent réservés. 

Article 5 - La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant 
le Tribunal administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 
Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes services 
ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours 
contentieux peut ensuite être formé auprès du Tribunal administratif de Lille dans le délai de 
deux mois suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux ou hiérarchique. 

h.,-ti,..lo c:: _ ｊ｜ＮｬＱｲｭｾｩＮｯｬｬｲ＠ la C::of"'r6t'::lÎro ｾＶｮＶｲＧＺＺｬＡ＠ rit:> b Pr6fortllro nll t\Jnrrl rl.lInnc:::i/:l.llr la. nin::l.rh::l.llr 
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Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement du Nord-Pas-de-Calais, 
Monsieur le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer du Nord, sont chargés chacun 
en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs du département du Nord, et porté à la connaissance du public par tout moyen 
adapté. 

Fait à Lille, le 2 5 FEV, 2011 

Le préfet 

l: r ------==-

Jean-Michel BERARD 


